
Reprise de l’activité de l’association ………,
par ………………………..
en service public administratif
Les contrats de travail sont transférés, selon le régime juridique applicable dans le secteur public, sous réserve de l’accord des salariés concernés

Dans le cas d’un refus des salariés, ces derniers doivent être licenciés selon les modalités posées par le code du travail. La commune ou le syndicat ………… supporte alors les indemnités légales de rupture. (Cass soc. du 17.09.2003 /Cégetel SFR /Aigier)
L’organisation des services de la collectivité étant modifiée, le transfert de cette activité doit au préalable faire l’objet d’un avis du Comité Social Territorial.
Ci-après la fiche de proposition précisant les modifications engendrées par l’éventuelle acceptation du statut de salarié à celui d’agent public. 

Proposition de recrutement de Mme ………….., par la ……………………
dans le cadre de la reprise d’activité  de l’association ……………….,

en service public administratif
Situation du salarié avant le transfert :

Emploi :




Type de contrat (droit privé) : C.D.I.
Durée hebdomadaire de travail :
Traitement mensuel brut :
Prime ancienneté brute

Prime annuelle brute

Missions exercées : 

Modalités d’exercice des missions : 

La proposition
1°- 
Régime indemnitaire
Maintien du régime accordé par l’association à savoir : ………
soit un montant annuel brut : ………….euros
Perspectives de carrières
Protection Sociale
L’agent contractuel est affilié au régime général et à la caisse de retraite complémentaire IRCANTEC

Le fonctionnaire employé à raison de 28 heures hebdomadaires ou plus est affilié au régime spécial des fonctionnaires et à la Caisse Nationale de Retraite des Agents des collectivités Locales (CNRACL)

Compte tenu de l’ensemble des éléments qui figurent dans cette proposition, je soussignée Mme………….. 

accepte d’être recrutée (1)
- en qualité d’agent contractuel au grade de ………………… territorial (…ème échelon) à compter du…… au…….. (1 mois), par le Président de ……………………..
- en qualité de fonctionnaire en qualité de ……………….. ; territorial à compter du ………, par le Président de ……………………., avec maintien de la rémunération afférente au ….ème échelon.
(Ces 2 actes de nomination seront notifiés dans le même pli en recommandé avec AR et mettront fin au contrat de droit privé à durée indéterminée en cours.)
ou
refuse ces offres de recrutement(1), 

et s’expose à la mise en œuvre de la procédure de licenciement pour motif économique. La commune ou l’établissement …………..s’engage à verser les indemnités de rupture, 

en application du code de travail 
Fait à ………., le ……………..

signature

(1) : Rayer les mentions inutiles
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